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Province de Québec 
Municipalité de Pierreville 
 

Procès-verbal de la séance SPÉCIALE du conseil municipal de Pierreville, tenue le lundi 
26 août 2013 à 18h00 à l’hôtel de ville, au 26, rue Ally à Pierreville. 
 

SONT PRÉSENTS : 
Mesdames les conseillères Micheline Descheneaux, Jeannine Descôteaux, Mélanie 
Fontaine, monsieur les conseillers Sylvain Traversy, Marcel Lavoie et Jean-Luc Vallières 
sous la présidence de monsieur André Descôteaux, maire, formant le quorum du conseil. 
 
Est également présente madame Lyne Boisvert, directrice générale, agissant à titre de 
secrétaire d’assemblée. 
 
 

01. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2013-08-216 Il est proposé par le conseiller Sylvain Traversy 
Appuyé par le conseiller Jean-Luc Vallières 
 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour de la 
présente séance soit adopté, tel que présenté. 
 

01. Ouverture de l’assemblée; 
02. Adoption de l’ordre du jour ; 
03. Vidanges de boues – Décompte final – Autorisation de paiement ; 
04. Jeux d’eau – Autorisation de paiement ; 
05. Asphaltage cour arrière, bureau municipal – Autorisation des travaux ; 
06. Vidange de roulottes – Modification de l’emplacement ; 
07. Thibault Capital Inc. – Prolongement de l’entente ; 
08. Formation élections – Autorisation de participation ; 
09. Formation « Agir, en tant qu’élu, pour assurer le développement de sa communauté »- 

Autorisation de participation ; 
10. Période de questions ; 
11. Levée de l’assemblée. 
 
 

03. VIDANGE DE BOUES, étang no. 1 – Décompte final – Autorisation de 
paiement 

  

CONSIDÉRANT le décompte no. 2 et final dans le cadre du projet mentionné en 
titre pour les travaux réalisés en date du 14 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement émise par l’ingénieur René 
Gervais, dans ce dossier; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2013-08-217 Il est proposé par la conseillère Micheline Descheneaux 
 Appuyée par la conseillère Jeannine Descôteaux 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser un paiement de 
48 995.24$ (taxes incluses) à l’entreprise ASDR Environnement Inc. 
anciennement connue sous le nom de Terratube et fusionnée en janvier 2013, pour 
le travail effectué pour la vidange des boues de l’étang no. 1, la disposition des 
boues ainsi que la remise en état des lieux. 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant :   
« Vidange de boues, étangs »   02 414 10 445 

 
 

04. JEUX D’EAU  - Autorisation de paiement 
  
 

CONSIDÉRANT l’installation des jeux d’eau, situé sur les terrains de l’hôtel de 
ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2013-08-218 Il est proposé par le conseiller Sylvain Traversy 
 Appuyé par la conseillère Mélanie Fontaine 
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ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’entériner le paiement de 
88 749.20$ (taxes incluses) à l’entreprise TESSSIER RÉCRÉO-PARC pour 
l’installation des jeux d’eau. 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant :   
« Jeux d’eau »   03 310 00 029 

 
 
05. ASPHALTAGE COUR ARRIÈRE, BUREAU MUNICIPAL – 

Autorisation des travaux 
 
CONSIDÉRANT le bris de l’asphalte afin d’implanter les jeux d’eau ainsi que le 
skateparc ; 
 
CONSIDÉRANT que nous devons remettre en état l’asphaltage, derrière le 
bureau municipal, afin d’éviter les blessures ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2013-08-219 Il est proposé par le conseiller Marcel Lavoie 
Appuyé par la conseillère Micheline Descheneaux 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver les travaux 
d’asphaltage derrière le bureau municipal en offrant le contrat à PAVAGE 132, au 
montant 4 720$ (taxes en sus), selon la soumission reçue de celui-ci et datée du 14 
août dernier. 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant :   
« Jeux d’eau »   03 310 00 029 

 
 
06. VIDANGE DE ROULOTTES – Modification de l’emplacement 
 
CONSIDÉRANT que nous devons modifier la résolution 2013-08-206 afin de 
déterminer un nouvel endroit pour la vidange de roulottes ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2013-08-220 Il est proposé par le conseiller Marcel Lavoie 
Appuyé par la conseillère Micheline Descheneaux 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, de rectifier l’emplacement de 
l’installation de la vidange de roulottes afin que celle-ci soit à notre garage 
municipal de la rue Rousseau. 
 
 
07. THIBAULT CAPITAL INC. – Prolongement de l’entente 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt témoigné par Monsieur Stéphane Thibault, 
actionnaire/propriétaire de Thibault Capital Inc a prolongé l’entente intervenue 
avec la Municipalité le 30 juin 2010 afin de permettre l’établissement et 
l’expansion de son entreprise dans le parc industriel. 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2013-08-221 Il est proposé par le conseiller Marcel Lavoie 
Appuyé par le conseiller Sylvain Traversy 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser monsieur le maire 
André Descôteaux et madame Lyne Boisvert, secrétaire trésorière et directrice 
générale à signer l’entente dans ce dossier. 
 
 
08. FORMATION ÉLECTIONS – Autorisation de participation 
 
CONSIDÉRANT que les élections municipales arrivent à grands pas et que notre 
directrice générale et présidente des élections se doit d’être au courant des 
derniers changements ; 
 



 1494

EN CONSÉQUENCE, 
2013-08-222 Il est proposé par le conseiller Sylvain Traversy 

Appuyé par la conseillère Micheline Descheneaux 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser madame Lyne 
Boisvert a participé à la formation « Les élections municipales, oui, mais en 
pratique ! » au coût de 270$ (taxes en sus) par participante, qui se tiendra le 11 
septembre prochain à Drummondville ; 
 
QUE les frais de déplacement et de restauration seront remboursés avec pièces 
justificatives. 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant :   
« Congrès-formation-déplacement »   02 130 00 310 

 
 
09. FORMATION « AGIR, EN TANT QU’ÉLU, POUR ASSURER LE 

DÉVELOPPEMENT DE SA COMMUNAUTÉ »  - Autorisation de 
participation 

 
CONSIDÉRANT la demande d’un élu afin de participer à la formation « Agir, en 
tant qu’élu, pour assurer le développement de sa communauté » qui se tiendra à 
Québec le 25 septembre prochain; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

2013-08-223 Il est proposé par le conseiller Marcel Lavoie 
 Appuyé par la conseillère Mélanie Fontaine 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la participation du 
conseiller Sylvain Traversy au coût de 280$ (taxes en sus) à l’Hôtel Hilton de 
Québec ; 
 
Que les frais de déplacements, d’hébergement et de restauration seront 
remboursés avec pièces justificatives. 
 
Afin de donner application à cette résolution, des crédits sont disponibles au poste budgétaire suivant :   
« Congrès- formation-déplacements »   02 110 00 310 

 
.. 

10. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

La période de questions débute à 18h27et se termine à 18h27. 
 
 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2013-08-224 Il est proposé par le conseiller Sylvain Traversy 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que la séance soit levée à 
18h27. 
 

 
 
 
 

____________________________ ____________________________________ 
André Descôteaux, maire Lyne Boisvert, directrice générale 


